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5 juillet        FÊTE DE LA JEUNESSE 

Grève du Yelen à partir de 12h - Chacun amène 

son pique-nique – jeux nautiques (autorisation parentale 

obligatoire !)- Organisée par la Junior Asso  - 07 88 10 55 34 
 

 

5 juillet   « LE COCHON DANS LA GARENNE » 

Parking Maison des producteurs Goasven à 

partir de 15h00 – Musique – restauration - Entrée 5€ 
 

 

4,5 et 6 juillet      « A KIL’TOUR » 

A pied, à vélo, à cheval, sur l’eau : 
Construction d’un four à pain, Balade botanique, visite 

d’une ferme, pique-nique partagé… Programme détaillé 

et inscriptions sur akiltour.info 

Organisé par le Collectif KILT - 06.76.84.19.60  
 
 

13 juillet   FÊTE NAUTIQUE 

Cale de Moulin-Mer à partir de 11h30 - Jeux 

nautiques – Moules/frites – Buvette - Entrée gratuite - 

APMM : asso.apmm@laposte.net 
 

 

17 juillet             «LA DICTEE » 

Salle Kejadenn - 14h30 - 4 catégories : scolaires 

et collégiens, lycées et grand public, adultes confirmés, 

champions. Pendant la correction goûter breton et 

musique traditionnelle - 5€ - gratuit scolaire et –16ans 

Organisé par Asambles : 06.37.48.25.69 - kermarcie@yahoo.fr 
 

 

19 et 20 juillet   CIRQUE « Cie Fricheteau » 

Agorespace  
 

 

26 juillet       « BRIC A BRAC » 

De 9h00 à 18h00 – Centre bourg - Buvette – 

restauration - Entrée gratuite 

06 89 05 36 04 (bulletins d’inscriptions disponibles dans les 

commerces locaux et sur le site internet de la commune) 
 

 

 

26 juillet           «AFRIK’O’BENDY» 

Grève du Yelen de 15h00 à 2h00 - Pour la 9ème  

année, l’Afrique s’invite en Bretagne : concerts, 

spectacle de marionnettes, marché artisanal et stands 

associatifs, buvette, Restauration  - Entrée prix libre 

06 20 66 28 33 / http://afrikobendy.wordpress.com 
 

 

29 juillet        « Le débrouillobus » 
Pointe du Bendy (parking) de 14h à 17h - Animations 

scientifiques et techniques (fonctionnement du littoral) 

Tout public - Gratuit-  
 
 

30 juillet     CONCERT Gwenaëlle Kerleo  

Eglise de Logonna-Daoulas à 18h30 - Harpiste 

et chanteuse au répertoire traditionnel breton et celtique. 

Entrée gratuite 
 
 

7 août             CONCERT «Dream of stone » 

Salle Kejadenn – 20h30 - Composé en 1982 par 

Michel Berger et enregistré par les musiciens de Toto, 

Dreams in stone n’avait jamais été monté sur scène. La 

troupe « Splendide hasard » part en tournée cet été et 

s’arrête à Logonna ! Entrée 5€ 
 
 

13 août   MARCHÉ + DEDICACE+ 

MARIONNETTES + CONCERT de Nolwen Arzel 

A partir de 16h sur le parvis Kejadenn, marché de 

terroir. Gérard HERVE, auteur landernéen, dédicacera 

son dernier polar « Festival de gros bonnets à 

Douarnenez ». Marionnettes à 18h à l’Agorespace, et 

à 18h30 à l’église, concert de Nolwen ARZEL, harpiste, 

répertoire patrimonial celtique - Entrée gratuite 
 

15 août    PETANQUE 

Stade de foot de Beg Avel à 15h00 - Concours 

de pétanque en triplettes organisé par le F.A.R.  
 
 

16 août        MOULES-FRITES 

Parvis Kejadenn à partir de 12h00 - Organisé 

par le Charnaval.  
 

 

18 et 19 août « LE CIRQUE FRANÇAIS » 

Agorespace 

N°303 MAIRIE - 21, rue Ar Mor - 29460 LOGONNA-DAOULAS - 02.98.20.60.98– mairie.logonnadaoulas@wanadoo.fr / www.logonna-daoulas.fr 
HORAIRES ACCUEIL MAIRIE : Lundi : Fermeture - Du mardi au vendredi : 8h00-12h00 / 13h30-17h30 - Samedi : 8h00 – 12h00 

L’ETE, ÇA BOUGE  
À LOGONNA ! 

Ruz pa guzh, melen pa sav , sur amzer vrav -  (Soleil) rouge au coucher, jaune au lever, beau temps assuré 

mailto:asso.apmm@laposte.net
mailto:kermarcie@yahoo.fr
http://afrikobendy.wordpress.com/
mailto:mairie.logonnadaoulas@wanadoo.fr
http://www.logonna-daoulas.fr/


Communiqués de 
la Mairie 
 
 

Ordre du jour du Conseil 
Municipal du 30 mai 2014 
 
- Marché de travaux « Construction salle Kejadenn » et 
« Aménagement Mairie Nouvelle »:  
- Marché « Aménagement Mairie Nouvelle » : avenants 
- Marché « Construction salle Kejadenn » : avenant  
- Indemnités de conseil au Trésorier 
- Composition du CCAS 
- Plan de formation des Elus 
- Indemnités kilométriques des Elus 
- Commission communale des impôts directs 
- Subventions aux Associations 
- Demande de subvention sentier côtier 
- Règlement ALSH : avenant 
- Affaires diverses  
 
L’intégralité du compte-rendu du conseil municipal est consultable sur le 
panneau d’affichage près de la Mairie ou sur le site internet de la 
commune : www.logonna-daoulas.fr 

 
 

La commune de Logonna-Daoulas  
recrute un agent périscolaire polyvalent. 
 
Vous participerez au bon fonctionnement des différents 
services : garderie, école maternelle (remplacements 
occasionnels), restauration scolaire. Vous participerez 
également à l'entretien des bâtiments communaux (garderie, 
groupe scolaire, salle polyvalente, bibliothèque et mairie).  
 

La garderie : accueil des enfants et des parents, animation 
et comptabilisation des présents, entretien des locaux.  
 

Ecole maternelle : aide au personnel enseignant (accueil, 
animation et hygiène des jeunes enfants), préparation des 
animations, rangement et entretien des locaux.  
 

Restauration scolaire : accueil et aide aux jeunes enfants, 
service en salle, entretien des locaux et surveillance de la 
cour de récréation.  
 

Horaires : du lundi au vendredi 
8h à 13h30 et de 15h30 à 18h30 
 

Lieu de travail : Logonna-Daoulas 
Nature du contrat : Emploi d'avenir - CUI – CAE 
Type de contrat : contrat à durée déterminée (12 mois) 
Salaire horaire : 9,53 € 
Expérience : débutant accepté 
 
Date limite des candidatures : Mardi 15 juillet 2014 
Mail : mairie.logonnadaoulas@wanadoo.fr 
 

 

L’édito 
 

Avec l’été et le bonheur passé d’un mois de juin ensoleillé 
nous allons tous souhaiter que les deux mois à venir offriront 
le plaisir d’un même climat pour l’ensemble des 
manifestations organisées sur notre commune. 
 

Une douzaine de manifestations auront lieu. 
L’incontournable Afriko’bendy, la fête de Moulin mer, des 
concerts dans l’église, un marché de proximité en août sur le 
parvis de Kejadenn, le Point Passion Plage,… Autant de 
manifestations à découvrir sur un dépliant que la commission 
communication nouvellement créée a conçu à cet effet, 
dépliant qui sera largement diffusé. 
 

Nous avons décidé de communiquer fortement pour 
permettre à tous ceux qui le désirent de découvrir les atouts 
de notre belle commune. Qu’il s’agisse de la qualité des 
possibilités d’hébergements, de la beauté de ses paysages, 
de la volonté des élus et des professionnels exerçant à 
Logonna de dynamiser et faire rayonner notre commune, 
tous les acteurs sont à pied d’œuvre pour qu’il en soit ainsi. 
 

Notre commune n’est pas seule pour atteindre ces objectifs. 
La CCPLD  (Communauté de Communes du Pays de 
Landerneau Daoulas) va dans ce sens puisqu’elle nous aide 
à informer sur son territoire, et au-delà, pour le rendre 
attractif et permettre de mieux le découvrir. 
Je l’avais déjà évoqué le mois dernier. J’y reviens avec 
insistance. 
 

Oui la CCPLD s’invite chez nous. Pour la première fois 
l’ensemble des élus des communes composants la 
communauté viendront en séminaire à Kejadenn le samedi 5 
juillet prochain. C’est une innovation à l’échelon 
communautaire.  
Les élus de ce territoire peuvent parfois prendre des 
décisions nous semblant en déphasage avec nos 
préoccupations quotidiennes. Il est vrai que les habitants 
vivants au nord de Landerneau, n’ont pas forcément les 
mêmes préoccupations que ceux de nos communes 
littorales ou celles proches de Sizun. 
 

Le traitement des ordures ménagères est devenu 
communautaire. L’assainissement est devenu depuis peu lui 
aussi compétence communautaire. Il s’agit là de 
préoccupations qui nous sont quotidiennes. 
Mais développement économique ou touristique, entre 
autres, sont aussi des compétences communautaires. 
 

Voilà pourquoi cette rencontre à ce niveau revêt une 
importance particulière puisqu’elle va permettre aux 
décideurs municipaux des 22 communes qui composent la 
CCPLD de se rencontrer et surtout d’échanger hors de 
Landerneau, avec fierté à Logonna Daoulas.  
Echanges qui nous sont nécessaires dès lors que notre 
quotidien dépend de décisions communautaires. 
 

Je souhaite un parfait accueil pour l’ensemble des élus 
venant découvrir Logonna ce samedi 5 juillet prochain. 
Je nous souhaite un bel été et superbes réussites pour 
toutes les actions entreprises vers les populations qui seront 
présentes à Logonna Daoulas durant cette période. 
 
Cordialement à tous. 
Hervé BRIANT, Maire.  

http://www.logonna-daoulas.fr/


Le mot de l’opposition 
Tous les mois, un encart est réservé aux éventuels communiqués de l’opposition. 
 

MAIRIE HORAIRES D’ETE  
Lundi : fermeture 
Du mardi au vendredi : 10h – 12h / 15h – 17h30 
Samedi : 8h – 12h 
 
 

NUMÉROS UTILES 
MEDECIN : Dr. BRIANT 02.98.20.70.14  
MEDECIN DE GARDE OU D’URGENCE : 15 
INFIRMIERS :  
BOCQUET/SALAÜN-CALVEZ : 02.98.20.62.13/06.07.87.23.77. 
LAFOSSE/QUEGUINER : 02.98.20.60.62 / 06.09.27.91.70 
KINESITHERAPEUTE : Karine LE COZ : 02.98.20.70.20 
PHARMACIE DE GARDE : 32.37  
DENTISTE DE GARDE : 02.98.90.55.77 
GENDARMERIE : 17 POMPIERS LE FAOU : 18  
CROSS CORSEN (sauvetage en mer) : 112 ou VHF canal 16 
SPAC : 02 98 85 49 66 /astreinte : 06 11 74 64 98 (7j/7j et 24h/24h) 
PÔLE SOCIAL (Place St Yves – Daoulas) : 02 98 25 84 23  
CLIC : accueil de Daoulas : 02 98 46 49 89 
Point Accueil Ecoute Jeunesse : 02 98 81 17 62 
Centre de Planification et d’Education Familiale : 02 98 21 80 20  

 

URBANISME 

 

ETAT-CIVIL 

NAISSANCES 
-Niels OURAB, 4, Goasven, né à Brest le 31 mai 2014. 
-Stanley LEMOYNE, 8, route de l’Argoat, né à Brest le 7 juin 2014. 

MARIAGES 
-Nathalie GALLON et Gilles NORMAND, domiciliés 7, rue de Kerliver, mariés le 28 juin 2014. 

DECES 

On nous prie d’annoncer le décès de Guy CAMUS, 67 ans, résidant à Rumenguy, décédé à Brest 
le 19 juin 2014. 

 

Informations diverses 
 

FONCTIONNEMENT DU LOGONNA INFOS : 
En complément de la presse locale, le bulletin municipal « Logonna Infos » est le 
principal vecteur d’informations à destination des habitants. La municipalité, les 
associations, les organismes divers, les particuliers (pour les petites annonces) 
peuvent utiliser ce support pour communiquer leurs informations à l’échelle de la 
commune. La rédaction et la mise en page du Logonna Infos nécessitent un travail 
important. C’est pour cette raison qu’il est indispensable que les articles et annonces, 
écrits par les demandeurs, nous parviennent avant le 20 du mois. Passé ce délai, 
nous ne pouvons garantir sa diffusion. La transmission peut se faire soit par dépôt 
direct à l’accueil de la mairie, soit par mail à l’adresse suivante : cath.info2@orange.fr.  
Par ailleurs, afin de limiter le recours à l’impression papier, nous rappelons aux 
habitants qu’ils peuvent soit télécharger le Logonna Infos sur le site de la commune à 
partir du 1er de chaque mois, soit s’abonner pour une transmission automatique par 
mail. 

NUISANCES SONORES 
Avec l’arrivée des beaux jours, il n’est 
pas inutile de rappeler les plages 
horaires autorisées pour effectuer les 
travaux de tonte de gazon ou l’utilisation 
de machines bruyantes : Les jours 
ouvrables de 8h30 à 19h30, les 
samedis de 9h à 19h et les 
dimanches et jours fériés de 10h à 
12h. 

 

CHIENS EN DIVAGATION 
Nous rappelons aux propriétaires de 
chiens que ces derniers doivent être 
tenus en laisse sur le domaine public 

 

SENTIERS CÔTIERS 
Les sentiers côtiers sont exclusivement 

réservés aux piétons. 
 
STATIONNEMENT REMORQUE 
DECHETS VERTS  
Gorrequer : 5/07 ;  Rumenguy : 
12/07, Le Mengleuz : 19/07 ; Kerjean-
Kerliver : 26/07 ; place du Marché : 
2/08 ; Terrain de foot : 9/08 ; 
 Gorrequer : 16/08 ;  Rumenguy : 
23/08, Le Mengleuz : 30/08 ; Kerjean-
Kerliver : 6/09 ;  
 

LA DECHETERIE DE DAOULAS EST 
OUVERTE DU LUNDI AU SAMEDI DE 
9H A 12H ET DE 14H A 19H. 

 
 
 

MESSAGE D’ERDF : INFORMATIONS 
DESTINEES AUX PROPRIETAIRES 
D’ARBRES PROCHES DES LIGNES 
ELECTRIQUES 
Les branches d’un arbre situées à 
proximité d’une ligne électrique sous 
tension peuvent devenir dangereuses 
dès qu’elles approchent à moins d’un 
mètre. Il est donc nécessaire d’élaguer 
ou de faire élaguer la végétation située 
à proximité des lignes électriques. 
Lorsque le réseau électrique est sur 
votre propriété, ERDF assure l’élagage 
de la végétation située à proximité de la 
ligne, dans le cas contraire, l’élagage 
des branches revient au propriétaire. Il 
peut demander les services d’une 
entreprise spécialisée ou l’effectuer lui-
même. S’il choisit cette deuxième 
option, il se doit d’établir une déclaration 
de travaux à l’aide du document CERFA 
n°14434 ainsi qu’une déclaration 
d’intention de commencement de 
travaux. Bien entendu, il devra suivre les 
recommandations d’ERDF. 

DECLARATIONS DE TRAVAUX  

Eric CARBONNIER 1, chemin Park douar Ber Abri voitures 28/05 

LE BRAS Michel 60 Camen Abri-bateau 28/05 

LOUARN Johan 1, rue Traverse Clôture 03/06 

JARD Pierre 26, rte de Pennarun Fenêtres 06/06 

BRETEL Gilles Kersinic Abri-jardin 19/06 

THOMAS Philippe 36, route des 3 Prats Clôture 26/06 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
LE RHUN Jean-Jacques 28, Mengleuz Garage 07/06 

mailto:cath.info2@orange.fr


 
 RESEAU ROUTIER 
 
ROUTE DE L'ARGOAT MODIFICATION DES CONDITIONS DE CIRCULATION 

Un arrêté en date du 5 juin 2014 limite la vitesse à 50km/h sur la voie 
communale n°25 Route de l’Argoat, sur la section entre le rond-point de Prat 
an Dour au carrefour avec la voie communale menant au hameau de 
Quenecadec. 
 
 
ROUTE DEPARTEMENTALE N°333 
Une première réunion avec les représentants des riverains de la route 
départementale n°333 a eu lieu samedi 31 mai dernier. Elle a donné lieu à un 
compte-rendu consultable en mairie. Le Conseil Général réalisera dans 
quelques semaines un diagnostic de sécurité sur la section allant du hameau 
de Mengleuz à l’entrée du bourg. Ce diagnostic se traduira par la pose de 
comptage routier permettant de mesurer les vitesses et le nombre de 
véhicules. En fonction des résultats de cette étape, des études 
d’aménagements de sécurité seront menées par la suite, par le Conseil 
Général.  
En cette période estivale, nous invitons chaque habitant à faire preuve de 
prudence en respectant les limitations de vitesse. La gendarmerie procédera à 
des contrôles de vitesse inopinés. 
 
 

ASSAINISSEMENT 
Depuis le 1 janvier 2013, la Communauté de Communes du Pays de Landerneau 
Daoulas (CCPLD) est en charge du Service Public d’Assainissement Collectif alias 
SPAC. 
Ce service assure une astreinte avec deux agents en roulement intervenant en dehors 
des heures d’ouverture du service  7j/7j. 
Cette astreinte est joignable au 06 11 74 64 98. 
 
 
 

DISPONIBILITES DES ELUS  
 
 
 
Hervé. BRIANT 
 

Maire  
Sur rendez-vous à la 
mairie 

 
Fabrice FERRE 
 

Personnel, travaux,  
eau et assainissement 

Mercredi à partir de 17h 
Samedi matin 
Sur rendez-vous 

Marie-Line MAHE 
Urbanisme, environnement, 
agriculture et littoral 

Vendredi ou samedi matin 
Sur rendez-vous 

 
Gilles CALVEZ 
 

Vie scolaire, jeunesse et 
sport, développement 
économique 

Vendredi sur rendez-vous 

 
Françoise MALLEJAC 
 

Culture, animations et 
associations 

Vendredi et samedi  
Sur rendez-vous 

 
Goulven CADORET 
 

Finances, action sociale, 
tourisme et patrimoine 

Vendredi sur rendez-vous 

 
 

CABINET MEDICAL 
Durant la période estivale, à partir du 
Mardi 1er juillet 2014 le Docteur Hervé 
BRIANT vous informe des modifications 
des horaires du cabinet médical, ainsi 
que des changements des périodes 
« avec » ou « sans » rendez-vous. 
 
Lundi  sans rdv : 9h00 – 11h30 

sur rdv :  16h30 – 19h00 
 
Mardi  sans rdv :  8h00 – 10h00 
 sur rdv :   16h00 – 18h30 
 
Mercredi :  sur rdv :   15h00 – 18h00 
 
Jeudi  sans rdv :  9h00 – 12h00 
 
Vendredi  sur rdv :     8h00 – 11h00 
 sur rdv :   17h00 – 19h00 
 
Samedi  sur rdv :     9h00 – 11h00 

 
 
 

RECHERCHE BENEVOLES 
Dans le cadre de 
l’animation au sein de 
l’EHPAD de Daoulas, 

nous recherchons un ou plusieurs 
bénévoles bretonnants. Leur 
mission : animer un groupe de parole 
le lundi après-midi. Pour tout 
renseignement, contacter Marie 
Stephan, animatrice de l’EHPAD : 
02 98 25 94 00 
 
 
 
 

 
CONSEILGENERAL 

 
Madame Françoise PERON, 
conseillère générale du Canton de 
Daoulas, déléguée à la jeunesse, 
assurera une permanence en mairie 
SAMEDI 5 JUILLET DE 10H30 A 
12H00 
 

 
 



 ENVIRONNEMENT 
 

GESTION DES ESPECES INVASIVES 
Durant l'hiver 2013, vingt-cinq communes et 6 entreprises du territoire du SAGE de l’Elorn se sont engagées dans 
une formation « Gestion des espèces invasives végétales » dispensée par le Syndicat de Bassin de l’Elorn, avec 
l’aide du CPIE de l’Elorn et Bretagne Vivante. De ces échanges et des expériences de chacun, il est ressorti une 
quantité importante d'informations, qui ont été reprises dans 3 documents : 1 affiche, 1 dossier de fiches 
techniques présentant les 8 espèces invasives les plus problématiques présentes sur le Bassin versant de l'Elorn, 
et 1 petit livret de terrain. Ces documents seront prochainement consultables en mairie. Vous pouvez déjà les 
télécharger sur les sites internet suivants : Page d'accueil du site internet Natura Elorn : http://riviere-elorn.n2000.fr/ 
; Page d'accueil du site internet SBE : http://www.syndicat-bassin-elorn.fr/ 
Contact : Annaïg Postec, chargée de mission Espaces naturels  
Syndicat de Bassin de l'Elorn - 02 98 25 93 51 

 

CONNAITRE POUR AGIR : La collecte du verre, un enjeu économique 

Matériau pionnier des collectes sélectives en France, le verre est aussi un matériau économique à collecter et à 
recycler, à l’infini sans perte de qualité. Des améliorations peuvent encore être réalisées pour augmenter son 
recyclage. En effet, en moyenne encore 3 bouteilles, pots et bocaux sur 10 sont jetées avec les ordures 
ménagères 

Sur la Communauté des Communes du Pays de Landerneau Daoulas 
Coût du traitement du verre non trié : 197€ la tonne 
Coût du verre trié, subvention d’éco emballage et revente comprise : 35€ la tonne 
 
A noter ! Seul le verre alimentaire se recycle mais nul besoin de le laver 
 

 
 

 CONTAINERS COLLECTIFS  
Nous rappelons que les containers restés en place sur la commune, sont destinés uniquement aux habitants qui ne 
peuvent bénéficier de containers individuels. 
 

 RESPECT DES GREVES 
Par ce temps ensoleillé, chacun apprécie de profiter des jolies grèves logonnaises. Pour que ce plaisir demeure 
intact, il est demandé à tous de respecter cet environnement naturel. Est-il besoin de rappeler de ramasser ses 
déchets à l’issue d’un pique-nique, de ne pas laisser traîner de bouteilles voire pire, de débris de verre ? Nous 

rappelons également que les feux sur les grèves sont interdits. 

 

RISQUE DE DEPARTS DE FEUX - APPEL A LA VIGILANCE 
Les conditions climatiques actuelles dans le département  (absence de précipitations, températures 
élevées) rendent la végétation particulièrement vulnérable à l'incendie. 
Le Préfet du Finistère appelle chacun à la plus grande vigilance et au respect des règles 
élémentaires de précaution. Il est en particulier demandé : 

 
 de ne pas procéder à des brûlages de végétaux  et d'une manière générale à tout brûlage en extérieur, 
 de ne pas jeter de cigarettes dans les espaces extérieurs ou le long des voies de circulation, 
 de ne pas allumer de feux (barbecue....) dans les espaces naturels. 

 
La protection de chacun dépend  de l'attitude responsable de tous.  
 
 

Pour contribuer au respect de l’environnement,  
privilégiez la lecture du Logonna-Infos 

en ligne ou abonnez-vous à la newsletter : www.logonna.fr 

Points de collecte 
sur la commune 

parking du terrain 
de foot place du 
Marché Le Stang 

 

http://riviere-elorn.n2000.fr/
http://www.syndicat-bassin-elorn.fr/
http://www.logonna.fr/


 CULTURE ET PATRIMOINE 
 

CHAPELLE SAINT-JEAN 
Nouveau cette année, la chapelle Saint-Jean ouvre ses portes pour des expositions de peinture abstraite et 
contemporaine 
Du 10 au 20 juillet de 11h à 18h30, Michel-Noël ASTIER présentera ses huiles, lacérations et sculptures 
Du 21 au 28 juillet Jacques PODEUR et Jean-Baptiste SCLIPPA 
 
 

PNRA : concours sur le patrimoine bâti 
 

Le PNRA cherche à valoriser les travaux exemplaires de réhabilitation des bâtiments 
anciens. Un concours est ouvert aux particuliers pour que ces derniers puissent apporter 
leurs témoignages sur les pratiques de rénovation et de remise aux normes du bâti ancien.  
Les techniques utilisées, le coût des travaux ou autres sont des éléments importants qui 
pourront être partagés, utiles à d'autres et contribueront à valoriser notre patrimoine. 
Pour inscrire le ou les bâtiments de votre choix à ce concours, vous pouvez remplir votre 
dossier en ligne sur le site du parc avant le 30 septembre 2014. www.pnr-armorique.fr 
Des dépliants sont disponibles en mairie. Vous pouvez également contacter Sylvie Peteau, 
élue chargé du patrimoine. 

 
 

PREPARER LA RENTREE 
 

INSCRIPTION A L’ECOLE 
Les parents n’ayant pas encore inscrit leur(s) enfant(s) pourront le faire le matin de la rentrée mardi 2 septembre   
Les documents nécessaires à l’inscription :  
-La fiche de renseignements délivrée par la Mairie (ou téléchargeable sur le site de la commune) 
-Le carnet de santé 
-Le livret de famille 
 

GARDERIE PERI-SCOLAIRE  
Les services de la garderie ne fonctionnent pas le matin de la rentrée, mardi 2 septembre. Toutefois, une 
permanence est assurée de 8h à 10h pour les inscriptions. 

 

TEMPS D’ACTIVITE PERISCOLAIRE 
Pour préparer la mise en place de la réforme des TAP (Temps d'Activité Périscolaire) nous souhaitons réunir les 
bénévoles qui souhaitent s'investir dans différents projets comme par exemple : 
la narration de contes, les jeux de société, la découverte du patrimoine communal, la lecture aux enfants, la 
sensibilisation à l'environnement, le potager, l'informatique, la cuisine, les soins de premiers secours, la peinture, le 
dessin, le flash mob, le cirque, le théâtre, le sport, etc... 
 
Pour accompagner le responsable de ces activités, nous sommes à la recherche d'adultes bénévoles qui seraient 
disposés à aider pour ces animations. Ces Temps d'Activités Périscolaires se dérouleront 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 15h45 à 16h30 à partir de Janvier 2015, soit une durée de quarante cinq 
minutes, sur les périodes scolaires. Le bénévole peut intervenir de une à quatre fois par semaine selon ses 
disponibilités. Par ailleurs, afin de pouvoir proposer une offre d'activités plus large et de qualité, la municipalité 
étudie toutes les propositions d'animation émanant de personnes diplômées dans le domaine (titulaire d'un Bafa, 
d'un BAFD, d'un CAP petite enfance, professeur des écoles, diplômé en sport agréé par l'Éducation nationale...). 
Pour participer à la première réunion vous pouvez vous faire connaître auprès de la mairie ou à cette adresse mail 
: taps29460@gmail.com 
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COMMUNIQUE DE L'ALSH DE L'HOPITAL CAMFROUT 

A partir de Septembre et suite à la mise en place des nouveaux rythmes scolaires sur la commune, les enfants de 
l'école de Logonna-Daoulas qui fréquenteront l’ALSH le mercredi après-midi, seront amenés à l’accueil de loisirs de 
l’Hôpital-Camfrout par un transport mis en place par la commune. 

 
Pour inscrire votre enfant à l’ALSH vous devez : 
 

 Remplir la feuille d’inscription qui se trouve sur le blog de l’ALSH (alsh-lhopital-camfrout.blogspot.com), sur 
le site de la mairie de l’Hôpital-Camfrout, à l’ALSH et dans les mairies. 
Cette feuille est à déposer à l’accueil de loisirs avant le 3 Juillet (exceptionnellement pour Septembre 
aucune inscription ne sera prise par mail). 

 Remplir la fiche de renseignement et la fiche sanitaire qui se trouvent sur le blog de l’ALSH (alsh-lhopital-
camfrout.blogspot.com), sur le site de la mairie de l’Hôpital Camfrout, à l’ALSH et dans les mairies. 

 
Ces feuilles sont à remettre à l’accueil de loisirs au plus tard le premier jour de visite de votre enfant. 
 
Pour tout renseignement, vous pouvez nous joindre au 02 98 20 10 38 ou par mail :clshlhopitalcamfrout@orange.fr 
L’équipe d’animation de l’accueil de loisirs. 
 

CHEQUE SPORT  
Pour la saison sportive 2014-2015, tous les jeunes nés en 1996, 1997, 1998 et 1999 sont invités à télécharger sur 
le portail jeunes de la Région Bretagne, un chèque sport leur permettant de bénéficier d’une réduction de 15€ 
sur leur adhésion dans leur club. Cette réduction s’applique à chaque adhésion à une discipline différente.  
Plus d’informations sur : www.bretagne.fr/jeunes. 
 
 

TRANSPORT SCOLAIRE 
 
DOSSIER D’INSCRIPTION : Vous pouvez le demander dès maintenant pour la rentrée 2014/2015, par téléphone 
au service scolaire de la CAT au 02 98 44 60 60 ou en le téléchargeant sur internet www.cat29.fr rubrique 
« Transport Scolaire ». 
Si votre enfant est déjà inscrit, vous le recevrez automatiquement. 
 
Les dossiers seront à nous retourner par courrier à la CAT avant le 11juillet 2014. 
 
La carte de transport scolaire vous sera expédiée fin août. Cette dernière est obligatoire dès la rentrée et doit être 
présentée à chaque montée dans le car. 

CAT Transdev - 225 rue de Kerervern –  
ZAC Kergaradec 3 - 29806 BREST cedex 9 

 
Les horaires des lignes sont téléchargeables sur le site www.cat29.fr 
 

 

FORUM DES ASSOCIATIONS : 6 septembre de 10h à 13h salle Kejadenn 
Organisé par les mairies de Daoulas et Logonna-Daoulas, ce forum est ouvert à leurs associations sportives, 
culturelles et artistiques ainsi qu'aux associations intercommunales (ayant une activité non proposée dans les 
2 communes).  
Si votre association souhaite y participer, merci d'envoyer un courriel à fmallejac.logonna@orange.fr ou de déposer 
votre demande à la mairie, en indiquant le nom de l'association, de la commune, du contact et son n° de tel et/ou 
courriel. (Les tables et chaises seront disponibles dans la salle le samedi 6 septembre à partir de 9h, pour une 
mise en place par les participants.) 
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LA PAROISSE 
 

MESSES DE JUILLET ET AOÛT 
Les samedis à Daoulas à 18h00 

Les dimanches à 10h30 
06/07 Irvillac 
13/07 Pardon de Troaon à l’Hôpital-Camfrout 
20/07 Pardon de Ste Marguerite à Logonna-Daoulas 
27/07 Saint-Urbain 
03/08 Irvillac 
10/08 Hôpital-Camfrout 
15/08 Rumengol 
17/08 Logonna-Daoulas 
24/08 Saint-Urbain 
31/08 Daoulas 
 
 
 

Les associations 
 

A Logonna-Daoulas 
 
BIBLIOTHEQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
SPORT – BIEN-ÊTRE  
« Les membres du bureau remercient ses animateurs qui 
ont su mener les séances avec enthousiasme  et ses 
 adhérents pour leur  participation active.  
Les activités sont suspendues pendant la saison estivale, 
seuls les pongistes continueront cependant à se rencontrer 
aux horaires et lieux habituels. 
L'été permettra donc à chacun de faire le plein d'énergie 
avant le forum des associations (samedi 6 septembre). 
Bonnes vacances à tous ! » 

 
 

Atelier de musique, chant et danse 
traditionnel 
Les ateliers enfants et adultes reprendront à la rentrée sur 
les communes de Logonna, de l’Hôpital-Camfrout, d’Irvillac 
et de Loperhet. Plus de détails dans le bulletin de 
septembre. 

 « VIBRATIONS » CONTINUE  
Un dimanche par mois, stage de technique vocale et chant 
salle Kejadenn, encadré par Viviane Marc. Au programme 
toutes sortes de musiques : trad (bretonne mais pas 
seulement), jazz, musique ancienne ou classique, variétés, 
musique amplifiée ou non, en solo, en duo ou en chœur, 
nous explorerons de nombreux registres.  
Et que serait la musique sans la pulse, la rythmique ? Alors 
bien sûr pas question de rester immobiles. Contacts : 
Nancy Karlikow : 06 72 22 05 71 
Monique Morvan : 06 32 68 90 10 
Sylvie Vigouroux : 02 98 20 07 51 
Prix (non définitif) : autour de 210 € à l’année pour 8 stages. 

 
 

FOOTBALL ASSOCIATIF 
DE LA RADE 
 

LES ANIMATIONS ESTIVALES DU FAR 
Vendredi 15 août : Pétanque en triplettes à partir de 15 h 
au stade de Beg-avel à Logonna.  
Samedi 16 août : Match amical entre les équipes de 
Plouzané (DH) et le Stade Brestois 29 (CFA 2) à Daoulas. 
 Vendredi 22 août : Vendredi du Camfrout. Spectacle 
musical (en soirée). 
Date à préciser : restauration au marché nocturne de 
Daoulas. 
 
CREATION D'UNE SECTION FEMININE "SENIOR" 
Le FAR envisage la création d'une équipe féminine en 
senior. Les féminines, à partir de l'âge de 16 ans désirant 
pratiquer le football sont invitées à contacter C. MASSON : 
06.22.34.11.67 carolemoal@wanadoo.fr 
 
REPRISE DE L'ENTRAINEMENT 
 La catégorie "senior" reprendra l'entraînement le vendredi 
1er août.  
Franck FIDRY 06.09.70.73.48. 

Les  jeunes reprendront fin août début septembre suivant 
les catégories. 

PRATIQUE DU FOOTBALL 
 Vous souhaitez pratiquer le football. Contacts FAR : 
- Catégorie senior, vétérans :  
Pascal SOUBIGOU : 06.15.62.53.86. 
- Catégorie U6 à U17 :  
Denis GUYADER : 02.98.20.67.63. 
  
ENCADREMENT 
 Vous aimez le football, vous avez un peu de votre temps à 
consacrer à la jeunesse, le FAR recherche des bénévoles 
pour l'encadrement de ses équipes de jeunes le mercredi et 
(ou) le samedi.  
Denis GUYADER : 02.98.20.67.63. 
 
 
 

Des vêtements ont été laissés en salle Kejadenn après 
le concert du 17 mai organisé pour « Avec toi Margot » 
Contactez Gisèle Le Merour : 06 30 69 72 88 
 

Permanences d’été 
Mercredi de 16h30 à 18h30 
Samedi de 10h15 à 12h15 

Cotisation 
estivant 

3€/mois 

Nouveaux achats : dès le début du mois de juillet, 
découvrez les romans de l’été 
La bibliothèque s'invite sur Facebook ! En suivant 
notre page vous serez informés des nouveautés 
livres, cd et DVD et des événements littéraires 
organisés par la bibliothèque. N'hésitez pas à 

partager! 
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ASSOCIATION DES ANCIENS 
COMBATTANTS 
La sortie annuelle vous est proposée dimanche 
14 septembre. Au programme : 
La cité des Télécoms à Pleumeur Bodou, puis après le 
repas, circuit guidé de la côte de granit rose. 
Coût de la journée : adhérent 47€, non adhérent et invité 
57€. 
Inscriptions (avant le 31 juillet dernier délai) auprès de  
François Yvinec : 02.98.20.60.73 ou André Ségalen : 
02.98.20.71.21. Le détail de la journée comprenant le 
coupon de paiement vous sera aussitôt adressé. 

 

Et ailleurs… 
 

SECOURS CATHOLIQUE   
Les permanences d’accueil du mardi matin ne 
seront pas assures pendant l’été, elles reprendront 
mardi 2 septembre de 10h30 à 11h30. Les 
"rencontres-amitié" reprendront mardi 9 septembre.  
En cas d’urgence appeler : 06 76 74 08 43. 
 

SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS 
Pour l’été, des vêtements pour tout la famille à tout 
petits prix : braderie samedi 12 juillet  de 9h00 à 17h 
au local 3 bis, route de la Gare à Daoulas. Tous les 
vêtements (en bon état) seront à 2€.  
Contact : 02 98 25 92 20 
 
 

Petites annonces 
 

Vends lit 1 pers. 90x190 en pin vernis avec sommier + 
chevet 1 tiroir. Comprend un tiroir sous lit pour rangement 
ou couchage supplémentaire : 120€ - Vends ancien bureau 
d'écolier 2 places, en bois lasuré bleu avec banc fixe. L:120 
l:78 h:75. 25€ : 02.98.20.61.77 
 
Vends Pêche-plaisance cabine, CLEAR-LINER 4,85m, 
05/89, moteur HB Suzuki 9,9cv, annexe rigide, remorque 
route. Bon état général. Visible à Logonna. 2 490€. 
06 19 29 08 88 
 
 

Emploi 
"Il reste quelques créneaux disponibles pour les cours 
de piano à domicile. Inscrivez-vous rapidement pour avoir 
un meilleur choix.  Membre de la SACEM, je suis spécialisé 
en musique actuelle avec pour objectif de s'amuser et de 
progresser dans la bonne humeur. » 
Marc DANIEL au 06 43 30 54 44 
 
Lycéenne cherche petits travaux d’été « je peux 
garder vos enfants (à partir de 2 ans), arroser vos jardins et 
potagers, nourrir vos animaux domestiques, ramasser votre 
courrier, ouvrir et fermer vos volets pendant vos 
vacances… » : 07 62 61 39 85 / 02 98 20 67 60  

Assistante maternelle agréée dispose d'une place  à 
partir de septembre 2014 à temps complet où bien partiel,  
dans une maison agréable, calme, avec un grand jardin 
clos, non fumeur. Promenades, écoute et activités seront 
proposées à votre enfant afin de contribuer à son 
épanouissement. N'hésitez pas à me contacter pour tous 
renseignements au 02 98 20 69 67 
 

 

Services Pratiques 
 

LES COMMERCES LOCAUX 
HORAIRES D’ETE 
 
« LE CELTIC » Bar, tabac, journaux, dépôt de pain, 
bouteille de gaz, relais-poste. Centre bourg.  
Du lundi au samedi : 7h30 - 13h/16h30-19h30.  
 02.98.20.60.90  
«LA GRIGNOTIÈRE » Bar, restaurant, moules-frites. 
Centre bourg. Le midi du lundi au dimanche. Le soir du 
mardi au samedi.  02.98.20.64.36 
«TI U» Epicerie. Centre bourg.  02.29.62.82.99 
Du lundi au vendredi : 9h-12h30/15h30-19h00. Le 
samedi : 9h-12h30/16h-19h. Le dimanche : 9h30-12h  
«BAR L’ESCALE» Gorrequer. Tous les jours à partir 
de 16h30. (11h 30 le dimanche et 13h30 le jeudi) 
02.98.20.60.65  
« LA VENELLE DU BOULANGER » Boulangerie-
pâtisserie, rue Ar Mor. A partir du 7 juillet, du lundi au 
samedi : 7h-13h/16h-19h30. Le dimanche : 7h/13h 
02.98.43 81 80 
 
 

LES COMMERCES AMBULANTS  
 
« Pili-Pili Pizza » samedi et dimanche soir. Entrée du 
bourg (commandes entre 17h et 20h) 
 06.20.43.85.89. 
« Friterie belge Serken » De 17h à 21h : en juillet, le 
vendredi et en août le mardi. Entrée du bourg. 
 06.30.63.97.77 / www.serken.fr 
« Crêpes à roulettes » De 15h à 19h le dimanche à la 
Cale de Moulin-Mer. De 19h à 22h le mardi au 
Camping du Roz. 
06.30.72.70.53 / hamelvalerie@live.fr 
 
 

Nouveau ! Rémi DUBOIS, poissonnier, s’installera 
chaque mardi matin de 8h30 à 9h30 sur le parvis 
Kejadenn  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Newsletter : Vous n’habitez pas à 
Logonna-Daoulas mais vous voulez 
connaître les nouvelles du bourg ? 
Facile ! Abonnez-vous à la 
newsletter et recevez le bulletin par 

courriel. www.logonna-daoulas.fr  

Bulletin municipal gratuit  
édité par la Commune de Logonna-Daoulas. 
Responsable de la Rédaction : Hervé Briant. 

 Imprimé par Janine Le Cann 
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POINT PASSION-PLAGE 
 

Activités sportives (kayak, catamaran, planche à voile, 

VTT) en cours particuliers ou de manière autonome. 

7j./7j. du 5 juillet au 31 août de 13h à 19h 

06.84 76 06 80 / www.pointplage.fr  
 

 

 

SEJOURS NAUTIQUES 
Le centre nautique de Moulin-Mer propose de 
nombreuses activités nautiques et sportives : stages 
de voile, rando kayak, promenades sur la barge, stand-
up paddle, catamaran … 
Des séjours avec hébergement sont organisés pour 
les enfants. 
Centre de Moulin-Mer - Rte du Centre Nautique  
02.98.20.75.00 - www.moulin-mer.fr 
 

 

RANDONNEES 
 

L’association logonnaise « ÇA DEPOTE ! » vous propose 
cet été, les balades « Sentiers vous Bien » : le plaisir de 
sorties détentes alliant la découverte d'un environnement 
naturel et culturel local (parcours < 4km) à des  astuces 
pour votre bien être. 
Accompagné d'un intervenant spécialisé, vous aurez 
l'exclusivité d'explorer des sites inaccessibles au tout public. 
 
C'est aussi le 4h« Auberge espagnole », un temps pique 
nique convivial pour partager avec les autres ce que chacun 
a apporté.  
 
Les sorties journées sur Logonna Daoulas : de 11h45 à 
18h les 15/07, 22/07, 29/07,  5/08, 7/08, 12/08, 4/09 : 40€. 
Les sorties en fond d'Aber Wrac'h :  
Journée : les 10/07, 17/07, 31/07, 14/08, 11/09 : 40€.  
Demi journée de 9h à 13h15 ou 13h45 à 18h : les 11/07, 
18/07, 24/07, 15/08 : 20€  
Les sorties au Conquet : journée 11h45 à 18h : les 21/07  
28/07, 04/08 : 40€. 
Informations / Réservations: contact@ca-depote.fr 
 
 
 

BAIGNADE  
 
La qualité des eaux de baignade est affichée en Mairie 
et sur les panneaux informatifs installés sur les grèves. 
 
 

DEDICACE ! L’auteur landernéen Gérard HERVE 
présentera ses romans policiers à la cale de Moulin 
Mer les 13, 29 et 30 juillet. L’année dernière est sorti 
« Infortune sur le quai » dont l’action se déroulait à 
Logonna-Daoulas, cette fois c’est Douarnenez qui sert 
de décor à son dernier polar édité chez Astoure 
« Festival de gros bonnets à Dournenez ». 

LES EXPOS DE 
MOULIN MER 

 

Chaque été la salle de la Cale de Moulin-Mer 
accueille des artistes, inconnus, reconnus, 
professionnels ou amateurs. Une occasion de 
découvrir leur travail mais aussi de les rencontrer. 
 

DU 4 AU 13 JUILLET 

COULEURS  SUR  LE  QUAI : peintures sur toile, au 

couteau, huile et acrylique. 9 peintres accrochent leurs 
toiles. Ils présentent leurs derniers travaux, toujours très 
colorés qui vous feront voyager en Bretagne et ailleurs : 
M.Joëlle Bretel, Marie-France Calvez, Marcie Chol, Vonette 
Goulaouic, Muriel Lauer,Christian Salaün-Le Baut, Alain 
Perrot, Michèle Petit, Madeleine Poirier. Tous les jours de 
15h à 18h 
 

DU 14 au 20 JUILLET  

Georges NEMES et Hervé LE HIR, paysages bretons - 

huiles.  

Tous les jours de 14h à 19h.  
 

 

Du 21 au 27 JUILLET 

Jean-Claude SALECK et Laure MARCHAL : Pour la 

4ème année consécutive, Mr Saleck exposera sa collection 

de coquillages, l’une des plus riche de Bretagne, environ 

1000 espèces du monde dont 350 bretonnes ! Laure 

Marchal ornera les murs de ses créatures marines, tableaux 

à l’encre ou à l’huile. Tous les jours de 14h à 19h 

. 
 

DU 28 JUILLET AU 10 AOÛT 

Janine LE CANN, peintre et sculpteur, présente ses 

dernières créations (huile, aquarelle, pastel) et sculptures 

 (bois, terre et bronze). Son atelier à Sainte-Marguerite est 

également ouvert au public tout au long de l'année.  

Tous les jours de 15h à 18h30. 
 

Du 11 au 17 AOÛT 

Marc DANIEL, photographe. « Mon objectif est de 

libérer l’imaginaire, la curiosité, la créativité et l’émergence 

de la richesse des interprétations ». Utilisant son appareil 

photo comme d’un pinceau, le travail de Marc Daniel laisse 

le spectateur voyager… 

Tous les jours de 15h à 18h 

 

Du 22 au 26 AOÛT 

Section photo de l’association « ASAMBLES ».  

Tous les jours de 14h à 19h. 

 

Du 27 AOÛT au 3 SEPTEMBRE 

Alain PERROT, huiles, pastels et acryliques.  

Tous les jours de 14h à 19h 
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